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COMPTE RENDU IN EXTENSO. — 21« SÉANCE
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PRESIDENCE DK M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL,

M. Quesnel, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le procès-verbal ?. . .

M. Gaudin de Villaine. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Dans le compte
jreadu de la séance d'hier, & la suite des

souhaits adressés par notre président au
nouveau gouvernement révolutionnaire
russe, je lis cotte expression : [Applaudisse-
menls unanimes.)

Sans insister sur l'ineTnctitude de l'asser
tion, je tiens, en ce qui  me concerne tout
au moins, à protester contre cette mention.
(Tris bien! à droile.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob*
servation sur le procès-verbal?. . .

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT UE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Mon«
nier.

M. Monnier. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat les rapports faits au
nom de la deuxième commission d'intérêt
local chargée d'examiner neuf projets de
loi adoptés par la Chambre des députés, au
torisant la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool :

Le 1 er , à l'octroi de Bailleul (Nord^ ;
Le 2=, à l'octroi de Brignoles (Var)';
Le 3e, à l'octroi d'Etampos (Seine-et-Oise);
Le 4e , a l'octroi de Magnac-Laval (Haute-

Vienne) ;
Le 5% à l'octroi de Paimbœuf (Loire-

Inférieure) ;
Le 6 e , à l'octroi de Plérin (Côtes-du-Nord);
Le 7 e , à l'octroi de Rochefort (Charente-

Inférieure) ;
Le 8e , à l'octroi de Saint-Raphaël (Var) ;
Le 9«, à l'octroi de Voiron (Isère).

M. le présidant. Les rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. Genet.

M. Genet. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner les
marchés qui auront été passés par le Gou
vernement pendant la guerre (marchés des
services de la marine — marchés de farine
passés en 1914).

M. le président. La parole est à M. Henry
Chéron.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi de  M. Henry
Chéron relative à l'insaisissabilité du mo»
bilier des familles nombreuses.

M. le président. La parole est à M. Jean
neney.

M. Jeanneney. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant modification à la loi du
3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique.

M. le présidant. La parole est à M. Cata
logne .

M. Catalogne. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom dé la commission chargée d'examiner
la proposition de loi, adoptée par la Cham
bre des députés, adoptée avec modification»
par le Sénat, modifiée par la Chambre des
députés, adoptée avec de nouvelles modifi
cations par le Sénat, modifiée de nouveau
par la Chambre des députés, déterminant
les conditions dans lesquelles pourront être
légitimés les enfants dont les parents se
sont trouves, par la mobilisation du père et
le décès de ce dernier, dans l'impossibilité
de contracter mariage.

J'ai également l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
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des députés, tendant à abroger le dernier
alinéa de l'article 767 du code civil et à
maintenir l'usufruit légal au profit du con
joint survivant en cas de nouveau mariage.

M. le président. Les /rapports seront im
primés et distribués.

3. — RÉSULTAT D'UN SCRUTIN DANS LES
BUREAUX

M. le président. M. le président du 1" bu
reau m informe que le quorum dans les
bureaux n'a pas été atteint pour le scrutin
en vue de compléter la commission relative
à l 'organisation économique du pays pen
dant et après la guerre.

Il y aura lieu, en conséquence, de procé
der à un second tour de scrutin à la pro
chaine réunion des bureaux. (Assentiment.)

4. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
RELATIVE AU TAUX DES PRÊTS CONSENTIS

AVANT LA MOBILISATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de fixer, pendant la durée de la
guerre, le taux maximum de lintérêt des
prêts sur titres consentis avant la mobilisa
tion.

M. Albert Peyronnet, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la com
mission, d'accord avec le Gouvernement.

* Il n'y a pas d'opposition'.'.. .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat,
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. lo président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Lorsque des avances
sur titres ne sont pas remboursées en vertu
de la faculté accordée par le décret du
29 août 1914 et si les clauses du contrat sti

pulent des conditions d'intérêt, commis
sion, change ou autres frais dont le total
est inférieur au taux des avances de la

Banque de France à la date initiale de cha
que période de prorogation, il sera appli
qué un taux d'intérêt égal à celui des
dites avances et aucuns fraisoa commissions

supplémentaires ne pourront être exigés.
« Lorsque l'es clauses du contrat slipulent

au contraire des conditions d'intérêt, com
mission, change ou autres frais, dont le
total est supérieur au taux des avances de
la Banque de France, les clauses du contrat
restent applicables sans modification pour
chaque peiiode de renouvellement. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle unique ?. . .

Je le mets aux voix.

(La proposition de loi est adoptée.)

5. — ADOPTION DE DEUX PROPOSITIONS DE
LOI CONCERNANT LE PLACEMENT DES TRA

VAILLEURS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur: 1° la proposition de
loi de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative au placement des travail
leurs et portant modification des articles 79,
81, 83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du
code du travail et de la prévoyance sociale ;
2° la proposition de loi de M. Paul Strauss

et plusieurs de ses collègues, relative àl'ine-
titution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement.

M. Paul Strauss, rapporteur^ J 'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, de brèves
explications me paraissent nécessaires pour
démontrer au Sénat, s 'il en était besoin,
tout à la fois l'urgence et l 'opportunité de
la proposition de loi qui lui est soumise.
Elle emprunte aux circonstances un carac
tère d'utilité saisissant.

C'est au cours de la guerre et dans la
crise très grave de chômage qui a suivi la
mobilisation que l'organisation de place
ment public en France a fait des progrès
considérables.

Le ministère du travail d'alors, l 'hono
rable M. Bienvenu Martin, avait pris l'heu
reuse initiative de constituer dans tous les

départements des commissions mixtes du
travail pour la reprise des affaires. Ces
commissions, conçues sur un excellent type,
rapprochant, en vue d'une étude commune,
les représentants des employeurs et les
représentants des ouvriers et employés,
ont eu pour principale préoccupation, à
Paris et dan< un cei tain nombre de dépar
tements, cette organisation des marchés du
travail qui faisait défaut avant la guerre.
Des offices départementaux de placement
furent institués, dans la Seine d'abord, dans
la plupart des départements ensuite, sur le
type paritaire, c'est-à-dire composés en
égale partie de représentants qualifiés des
employeurs et de représentants autorisés
des ouvriers et employés.

Cette situation de  fait a efficacement
servi, d'abord, à réduire les effets du chô
mage.

Aujourd'hui, comme l'a excellemment in
diqué M. Henry Bérenger dans son rapport
sur la mobilisation civile, les offices dépar
tementaux; sont appelés à jouer un rôle
des plus ulil 's, des plus importants, poul-
les exigences de la défense national"?, du
ravitaillement de la population civile. Au
lendemain de la guerre, leur adaptation aux
besoins économiques sera plus grande
encore.

11 n'e-t personne, parmi les hommes
publics, parmi les représentants du com
merce, de lindustrie, de l 'agriculture, du
travail, qui n'ait aperçu la nécessité de pré
parer un organique grâce auquel la démo
bilisation pourra, au lendemain de la vic
toire, s'opérer dans des conditions pleine
ment satisfaisantes. Il n'y aura pas seule
ment undépla-ement dela main-d'uuivre, il
y aura encore un déplacement de l'activité
laborieuse, par suite des remaniements qui
s'effectueront nécessairement dans l'outil

lage industriel, par suite du retour à la vie
normale. Des établissements changeront
d'all'ectation, d'autres renaîtront, la reprise
des affaires el des échanges aura des effets
prestigieux. F.n outre, des besoins nouveaux
seront à satisfaire, ne fût-ce que pour la
reconstruction des cités dans les régions
envahies, lorsque celles-ci auront été inté
gralement délivrées, en prolongement de la
libération partielle à laquelle nous applau
dissons de tout notre cœur.

Pour tous ces motifs, le Parlement est
sollicité de vouloir bien consacrer ce que la
politique expérimentale a dégagé parmi les
leçons tragiques de la guerre, c 'est-à-dire

l'organisation rationnelle du placement
public décentralisé, professionnel, rassem
blant dans un sentiment de concorde et de
civisme les éléments du travail et du ca
pital.

La proposition que nous vous soumettons,
messieurs, a un double objet.

Dans un premier article, emprunté à une
proposition de notre honorable collègue
M. Henry Chéron, elle précise avec plus de
force et avec des sanctions le caractère

obligatoire des bureaux municipaux de pla
cement dans les villes de 10,000 habitants.

Les autres articles ont surtout pour objet
de consacrer, par des dispositions législati
ves, une organisation qui est issue des cir
constances et qui répond tout à la fois aux
nécessités angoissantes de l 'heure présente
et aux besoins formidables de demain. Ce

faisant, nous n'avons pas manqué de main
tenir aux conseils généraux, uans l'esprit
de l'amendement de M. Lhopiteau, la pléni
tude des pouvoirs qu'ils exercent en fait.

Le Sénat tout entier — nous en avons

l'espoir — voudra consacrer ce progrès qui
permettra d'entreprendre demain plus effi
cacement la lutte contre le chômage. La
collaboration loyale et féconde des deux
éléments, travail et capital, contribuera
donc d'une façon effective à la renaissance
économique du pays et, comme elle Vu
été au cours de cette guerre, ce sera, au
lendemain de la paix victorieuse, la sau
vegarde de la paix sociale. (2rès bien! très
bien ! et applaudissements.)

M. le présidant. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. lr. — L'article 85 du livre 1"

du code du travail et de la prévoyance so-
siale est remplacé par les dispositions  sui
vantes :

« Art. 85. — Pans chaque commune, un
registre constatant les oiires et demandes
de" travail et d'emplois devra être ouvert à
la mairie et mis gratuitement à la disposi
tion du public. A ce registre sera joint un
répertoire où seront classées les notices in
dividuelles que les intéressés pourront li
brement joindre à leur offre ou à leur de
mande de travail.

« Les villes comptant une population mu
nicipale totale égale ou supérieure à 10,000
habitants sont tenues de créer un bureau

municipal.
« Si la création du bureau municipal do

placement prescrite par l'alinéa précédent
n'a pas été réalisée, il y sera procédé d'of
fice par le préfet, après mise en demeure
restée sans résultat adressée au conseil

municipal.
«Les dépenses nécessitées par l'installa

tion et le fonctionnement du bureau de

placement créé en exécution des disposi
tions qui précèdent sont obligatoires pour
les villes déterminées à l'alinéa 2 du pré
sent article. «

M. Lucien Cornet. Je demande la parole.

M. le présidant. La parole est à M. Lucien
Cornet.

M. Lucien Cornet. Messieurs, le premier
alinéa de cet article fs5 spécifie que, dans cha
que commune, si petite soit-olle, unregisini
devra être ouvert pour recevoir les dire s
et les demandes d'emplois.

Ce texte me parait dangereux pour les
intérêts de nos populations rurales.

11 est à prévoir, en effet, qu'après la
guerre, l'industrie recherchera partout la
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main-d'œuvre et ne manquera pas de pro
filer de la fai- Tué qui est donnée d'en
voyer des offres dVmpiois dans toutes les
communes. Nos populations rurales seront
ainsi sollicitées, puis ientoes par les salaires
élevés qui leur seront offerts et drainées
insensiblement vers les villes et l'industrie.

11 peut y avoir là un danger pour l'agri
culture ;  je crois de mon devoir de le si
gnaler au Sénat.

J'estime que, si l'on modifiait le texte de
cet article en limitant le chiffre de la popu
lation des communes dans lesquelles de
vront être ouverts ces registres, de façon
que, seules, les localités importantes aient
à appliquer cette mesure, on répondrait à
la fois aux préoccupations de la commis
sion et aux intérêts agricoles qui, en raison
des événements actuels, sont appelés à
occuper bientôt la première place dans
les travaux des représentants du pays. (Très
bien !)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. L'honorable M. Lu
cien Cornet sera sans doute rassuré si je
lui rappelle que la disposition qu'il critique
est empruntée textuellement à la loi de
l'JO ', codifiée dans l'article 85 du livre 1 er
du code du travail et de la prévoyance
sociale.

lin effet, l'article 4 de cette loi dont la
discussion — plusieurs de nos collègues
s'en souviennent — s'est prolongée de 1808
à 1903 dans cette enceinte, est ainsi
conçu :

 « Dans chaque commune, un registre
constatant les offres et demandes de tra
vail et d'emploi devra être ouvert à la
mairie et mis gratuitement à la disposition
du public. A ce registre sera joint un réper
toire où seront classées les notices indi
viduelles que les demandeurs de travail
pourront librement joindre à leur de
mande.

« Les communes comptant plus de dix
mille habitants seront tenues de créer un

bureau municipal ».
Cet article, reproduit avec modification

par M. Henry Chéron dans sa proposition, a
été remanié par la commission administra
tive de l'office central de placement, sur le
rapport présenté par M. Edmond Fabre, au
nom d'une sous-commission dont il faisait

partie avec MM. Borderel et Picard.
La première modification tend à por-

meltre aux offreurs comme aux deman

deurs do travail de déposer des notices in
dividuelles.

M. Henry Chéron. Cela me paraît abso
lument indispensable.

M. le rapporteur. La seconde modifica
tion, proposée par M. Henry Chéron, et
que ne conteste pas M. Lucien Cornet,
modification adoptée par votre commission
comme par la commission administrative
de l'office central de placement, a surtout
pour objet d'imposer l'obligation d'un bu
reau municipal pour les villes dont la popu
lation municipale totale est égale ou supé
rieure à 10,000 habitants, alors que le texte
de l'article 4 de la loi de 1904 visait seule

ment communes « comptant plus de 10,000
habitants ».

En ce qui concerne le registre, l'article 85
se borne à reproduire, je le répète, une dis
position de la loi de 1904. U ne peut venir à
l 'idée de M. Cornet, dont je connais trop
le sens pratique et avisé, de revenir en ar
rière, en effaçant de nos codes une stipula
tion qui constitue une obligation morale,
sans que celle-ci, d'ailleurs, s'accompagne
d'une sanction positive.

ES. H«acy Bérenger. fau* le regrettons j

M. le rapporteur. Cette clause, qu'il est si
désirable de voir appliquée partout, au
grand profit des travailleurs des villes et des
campagnes, ne peut être gênante pour per
sonne.

Quant à supposer que nous puissions
avoir un seul instant l'intention ou l'arrière-

pensée de drainer les travailleurs des cam
pagnes vers les villes, c 'est méconnaître
nos sentiments constants, car une telle pré
occupation ne saurait entrer dans nos es
prits.

M. Hervey. Vos intentions sont pures,
mais il s'agit de savoir ce que produiront
les mesures que vous nous demandez
de voter.

M. le rapporteur. Je le répète, le texte
reproduit une disposition de la loi de 1904.

Nous n'innovons donc pas dans cet alinéa.
C'est le statu quo légèrement modifié, d'ac
cord avec M. Henry Chéron et la commission
administrative de l'office central de place
ment, en ce sens que les notices indivi
duelles, désormais, pourront être jointes
aux offres comme aux demandes de travail.

Les inquiétudes de l'honorable M. Lucien
Cornet me semblent donc excessives.

Sur le fond, nous sommes d'accord. Nous
considérons que, loin d'attirer, par une sorte
de pompe pneumatique, les travailleurs
vers les villes, il faut, au contraire, les main
tenir le plus possible à la campagne. (Très
bien! très bien!)

Au reste, celui qui a l 'honneur de vous
parler a rapporté différentes lois sur les
habitations a bon marché et sur le cré

dit immobilier, et toujours il a proclamé
cette nécessité du retour à la terre qui sera
plus impérieuse encore au lendemain de la
guerre.

Nous ne voulons pas faire de déplacement
de main-d'œuvre, ni de déclassement de la
population agricole; bien au contraire,
nous avons l'ardent désir de la maintenir

aux champs, où elle rendra les services
éminents qu'attend la population tout en
tière de ce pays.

M.. Henry Chéron. Il faut, en effet.
attirer le plus possible la main-d'œuvre
vers les campagnes.

M. le rapporteur. C'est pourquoi je de
mande à M. Cornet de ne pas insister pour
des modifications restrictives à la loi de

1904, alors que l'heure est au contraire
venue de l'élargir et de l'adapter aux leçons
de la guerre et de l'expérience économique.
(Applaudissements.)

M. Lucien Cornet. Je remercie M. le rap
porteur de ses explications. J'en retiens que
la disposition que j'ai signalée sera dépour
vue de sanction et que, par conséquent,
elle ne constitue qu'une manifestation.

M. le rapporteur. Cette disposition n'est
que la codification de la loi actuellement en
vigueur.

M. le président. S 'il n'y a pas d'autre
observation sur l 'article 1", je le mets aux
voix.

(Après une épreuve déclarée douteuse,
l'article est adopté par assis et levé.)

M. le président. « Art. 2. — Sont codi
fiées dans la teneur ci-après et formeront
les articles 85 a à 85 e dû livre premier du
codé du travail et de la prévoyance sociale
les dispositions suivantes :

« Art. 85 a. — Dans chaque département,
l 'institution d'un office départemental de
placement est comprise dans les dépenses
obligatoires inscrites au budget départe
mental.

« Les offices départementaux ont pour
objet d'organiser et d'assurer, dans toutes
les communes de leur circonscription, le
recrutement et le placement gratuits des

travailleurs de l'agriculture, de l'industrie
du commerce, des professions libérales
ainsi que des domestiques et des apprentis

«Il peut être crée facultativement plu
sieurs offices dans le même département, si
le conseil général le décide.

« Des arrêtés préfectoraux déterminent,
conformément aux délibérations du conseij
général, le siège et la circonscription de
chaque office départemental, son budget.
son organisation, son fonctionnement et le
mode de nomination de son personnel.

« Les conseils généraux peuvent, en ou
tre, s'associer pour la création et le fonc
tionnement d'offices interdépartementaui
de placement. »

M. Lhopiteau avait déposé sur cet article
85 a, un amendement ainsi conçu :

« Après le premier alinéa, ajouter les
dispostions suivantes :

« Le conseil général règle l'organisatior
et le fonctionnement de l'office départe
mental et il fixe chaque année le montant
des crédits qui lui seront alloués. Le direc
teur de l'office est nommé par le préfet et
choisi sur une liste de trois noms dressée
par le conseil général. »

La parole est a M. Lhopiteau.

M. Gustave Lhopiteau. Je voulais, mes*
sieurs, par mon amendement, réserver
dans chaque département, au conseil géné
ral, le soin d'organiser lui-même l'office de
placement. La loi rend cette création obli
gatoire ; soit, je m'incline, mais, pour l'orga
nisation et le fonctionnement, je considère
que c'est l'assemblée départementale qui
estlo mieux à même d'en régler les condi
tions. Aussi bien, les nécessités peuvent
varier d'un département a l'autre, et mieux
vaut que ces questions soient réglées
dans le cadre même du département.

La commission, par sa nouvelle rédac
tion, m'a donné complète satisfaction. Dans
ces conditions, je la remercie et retire pu
rement et simplement mon amendement
(Très bien ! très bien!)

M. le présidant. L'amendement étant
retiré, je mets aux voix l'article 85 a.

(L'article 85 a est adopté).

M. le président. « Art. 85 b. — Dans
chaque circonscription d'office départemen
tal, un bureau municipal de placement, s'il
en existe, peut être chargé, par arrêté pré
fectoral et après accord avec la municipa
lité intéressée, de former l'office départe
mental.

« Les bureaux municipaux de placement
— ou, s'il a été fait application de l'alinéa
précédent, les bureaux de la circonscrip
tion autres que celui qui joue le rôle d'of
fice départemental — ainsi que les services
municipaux d'inscription des offres et de
mandes d'emplois, doivent être en relations,
quant à leur fonctionnement technique,
avec l'office départemental de leur circons
cription.

« Chaque office départemental, de son
côté, doit se tenir en rapports réguliers,
notamment par l'échange de renseigne
ments sur les excédents d'offres et de de

mandes de main-d'œuvre, avec les autres
offices du département, ceux des autres
départements, les offices inlerdépartemen-
taux et avec l'office central institué auprès
du ministère du travail.

« La correspondance postale échangée pour
les besoins du service entre tous ces bu

reaux et offices de placement est admise à.
circuler en franchise sous pli fermé. » —
(Adopté.)

« Art. 85 c. — Chaque bureau municipal
ou office départemental peut, pour certaines
professions, instituer des sections profes
sionnelles. L'institution d'une section agri
cole est obligatoire dans chaque office de«
partemental.
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« Il est adjoint à chaque bureau munici
pal et office départemental, et, s'il y a lieu,
par arrêté spécial, à chaque section profes
sionnelle, une commission administrative
chargée de contrôler les opérations de pla
cement et de donner son avis pour toutes
les questions intéressant le développement
de ces institutions.

« Os commissions doivent comprendre
un nombre égal d'ouvriers ou employés et
<!c patrons appartenant, autant que possi
ble, aux professions qui font le plus sou
vent appel au placement. » — (Adopté.)

« Art. 8"> d. — Les offices départemen
taux et les bureaux municipaux des villes
de plus de 100,000 habitants pourront, sur
la demande des conseils généraux ou des
conseils municipaux qui les ont institués,
i tre constitués en établissements publics,
 pir décret rendu en conseil d'État. » —
(Adopté.)

« Art. SS c. — Un règlement d'adminis
tration publique déterminera les autres con
ditions auxquelles devront, d'une manière
g-nérale, satisfaire les divers offices, bu
reaux ou sections professionnelles, notam
ment'en ce qui concerne : la constitution
des commissions paritaires, les mesures à
prendre pour assurer la gratuité et la sincé
rité des opérations de placement des offices,
l'impartialité en cas de conflits du travail,
la coordination entre les divers bureaux et

offices, etc. »— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ensemble de la proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la proposition de loi soit
libellé comme suit :

« Proposition de loi tendant à modifier
l'article 85 du livre 1 er du code du travail et
de la prévoyance sociale (bureaux de place
ment et offices départementaux).

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi o: donné.

6. — AJOUBNKMKNT UE I. A. DISCUSSION DE LA
PROPOSITION DE LOI TENDANT A COMBATTRE

LA DÉPOPULATION

M. le président. L'ordre du jourappellerait
la 2e délibération sur la proposition de loi
de M. Lannelongue et un certain nombre de
ses collègues, tendant à combattre la dépo
pulation par des mesures propres à relever
la natalité, mais la commission doit pré
senter une nouvelle rédaction et demande
le renvoi à une séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

7. — ADOPTION DE LA PROPOSITION DE LOI
COMPLÉTANT PLUSIEURS ARTICLES DE LA
LOI DU 22 JUILLET 1912 SUR LES TRIBUNAUX
POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS ET SUR LA

LIBERTÉ SURVEILLÉE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur la proposition de loi
de M. Etienne Flandin, tendant à compléter
les articles 21 et 23 de la loi du 22 juillet
1912 sur les tribunaux pour enfants et ado
lescents et sur la liberté surveillée.

La commission, d'accord avec le Gouver
nement, demande l'urgence.

Je consulte le Sénat sur l'urgence.
11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L 'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?. . .

M. Etienne Flandin, rapporteur. Je la de
mande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Le Sénat me permettra
de lui indiquer l'économie générale du
texte qui lui est soumis et que nous lui
proposons, en complet accord avec le
Gouvernement.

Il ne s 'agit, en aucune façon, de porter
une atteinte quelconque à la loi du 22 juil
let 1912 sur les tribunaux pour enfants et
adolescents et sur la mise en liberté sur

veillée. Cette loi a été inspirée par de hau
tes pensées de progrès social, ses disposi
tions fondamentales doivent être considé

rées comme intangibles.
Mais l'expérience a révélé dans la loi

certaines lacunes qui ne lui ont pas permis,
jusqu'à présent, de produire tous les heu
reux effets sur lesquels nous étions en droit
de compter. Ce sont ces lacunes que nous
vous demandons de combler par le texte
soumis à vos délibérations.

Nous vous demandons, en premier lieu,
de mettre lin à une anomalie fâcheuse, dont
la conséquence est de rendre impossible la
poursuite des mineurs pour délits de con
trebande.

Vous savez, en effet, que la législation
fiscale en vigueur réserve, dans certains
cas, aux administrations publiques le droit
exclusif de poursuite par voie de citation
directe. Or, la voie de la citation directe
n 'est pas possible devant les tribunaux pour
enfants et adolescents. Il en résulte que
c'est l'impunité assurée au détriment tout à
la fois du Trésor et de l'ordre public.

Nous n'entendons retirer aux enfants et

adolescents aucune des garanties que la loi
de 1912 a organisées en interdisant toute
poursuite par voie de citation directe et en
prescrivant que la comparution en justice
devra toujours être précédée d'une infor
mation préalable sur la situation matérielle
et morale du mineur et de sa famille ; mais
nous spécifions que, dans les formes pré
vues par la loi de 1912, la poursuite pourra
être exercée sur la plainte préalable des
administrations publiques intéressées.

Un second ordre de dispositions a pour
objet d'accélérer les dérisions de justice en
ce qui concerne les ix-ideuls relatifs à la
mise en liberté surveiliée et de préciser les
pouvoirs du président du tribunal pour en
fants et adolescents.

Enfin, fidèles à l'idée dont s'est inspiré le
législateur de 1912, nous complétons les
dispositions qu'il a édictées pour pi o 'onger.
les pouvoirs du juge sur les conséquences
des mesures éducatives qu'il a prescrites
en organisant pour toutes mesures présen
tant un caractère d urgence la permanente
proximité du juge et du justiciable. Nous
spéciîions que la juridiction prononçant les
mesures éducatives prévues par la loi du
22 juillet 1912 sera autorisée à déléguer ses
pouvoirs nu tribunal pour enfants et ado
lescents qui lui paraîtra le mieux en situa
tion d 'exercer un contrôle eilicace sur la
surveillance.

Telle est, messieurs, l'économie générale
du texte qui vous est soumis. Nous vous
demandons de l'adopter. il importe d'em-
pèclier que le mineur puise réduire à
néant les efforts tentés pour son relève
ment.

Devant l'inquiétant accroissement de la
criminalité juvénile, sur lequel nous au
rons à revenir dans quelques instant-*, à
propos d'une autre proposition de loi, il
devient urgent de protéger la société contre
les mineurs dont lapei-versité précoce cons
tituerait un véritable danger public. (Très
bien! et applamlUmncnis.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans lu discussion générale,
je vonsulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l 'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les articles 4, 15, 21,'
23 et 25 de la loi du 22 juillet 1912 sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Art. 4. — Le juge dinstruction recherche,
en se conformant aux règles générales du
code d 'instruction criminelle et de la loi du
8 décembre 1897, si le mineur est l'auteur
de l'infraction qui lui est reprochée.

« S'il n'y a pas de charges suffisantes
contre l'enfant, ou si le fait qu'on lui im
pute ne constitue ni crime ni délit prévu
par la loi, le juge, après les réquisitions du
ministère public, rendra une ordonnance
de non-lieu.

« S 'il paraît, au contraire, que l 'enfant est^
l'auteur d'un fait qualifié crime ou délit, il
devra être procédé à une enquête sur la si
tuation matérielle et morale de la famille,
sur le caractère et les antécédents de l 'en

fant, sur les conditions dans lesquelles
celui-ci a vécu et a été élevé, et sur les me
sures propres à assurer son amendement.
Cette enquête sera complétée, s'il y a lieu,
par un examen médical.

« Le juge d'instruction pourra charger de
cette enquête complémentaire. un rappor
teur, figurant dans une liste établie par la
chambre du conseil au commencement de
l 'année judiciaire et choisi de préférence
parmi les catégories suivantes : magistrats
ou anciens magistrats, avocats de l 'un ou
de l 'autre sexe, avoués ou avoués hono--
raires, membres de l'un ou de l 'autre sexe
des sociétés de patronage reconnues d'uti
lité publique ou désignées par un arreté
préfectoral, et membres de l'un ou l 'autre
sexe des comités de défense des enfants

traduits en justice.
« Ce rapporteur entend l'enfant, recueille

près de toute personne tous renseignements
et procède à toutes vérifications qui lui pa
raîtront nécessaires dans l 'intérêt du mi

neur. S'il rencontre quelque résistance dar.j
l 'accomplissement de sa mission, il en ré
fère immédiatement au juge d'instruction.
ll adresse à ce magistrat un rapport écrit
constatant les résultats de ses investiga
tions, que celui-ci complète, s'il y a lieu.

« Lorsque l'instruction est achevée, le
juge d'instruction la communique au pro
cureur de la République et renvoie, s'il y a
lieu, le mineur devant la chambre du con
seil. :

« Il sera procédé, dans les mêmes formes,'
sur la plainte préalable des administrations
publiques, s'il s'agit d'infractions pour les
quelles le droit de poursuite appartient ex
clusivement à ces administrations. » —

(Adopté.)
« Art. 13. — Les tribunaux correction

nelles, seront saisis des délits, emportant
peine d'emprisonnement, commis par les
mineurs de treize à dix-huit ans, par ren
voi du juge d'instruction ou de la chambre
des mises en accusation. Ils ne le seront,
en aucun cas, par voie de citation directe.

<• S'il s 'agit d'infractions dont la poursuite
est réservée, d'après les lois en vigueur,
aux administrations publiques, le procureur
de la République aura seul qualité pour
exercer la poursuite dans les conditions'
prévues à l'alinéa précédent, sur la plainte
préalable de l 'administration intéressée. »
- i Adopté. )

« Art. 21.— L'article 66 du code pénal est
modifié ainsi qu'il suit :

« Lorsque le prévenu ou l 'accusé aura
plus de treize ans et moins de dix-huit ans..
s il est décidé qu'il a agi sans discernement^
il sera acquitté, mais il sera, selon les cir
constances, remis à ses parents, à une per
sonne ou a une institution charitable, ou
conduit dans une colonie pénitentiaires
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pour y être élevé et détenu pendant le
nombre d 'années que le jugement déter
minera, et qui, toutefois, ne pourra excéder
l'époque où il aura atteint l'âge de vingt et
un ans.

« Dans le cas où le tribunal aura ordonné
que le mineur sera remis à ses parents, à
une personne ou à une institution chari
table, il pourra décider, en outre, que ce
mineur sera, jusqu'à l'âge de vingt et un
ans au plus, sous le régime de la liberté
surveillée.

« A l 'expiration de la période fixée par le
tribunal, celui-ci statuera, à nouveau, à la
requête du procureur de la République.

« Les recours contre les décisions ordon
nant le placement d'un mineur ou son envoi
en colonie pénitentiaire sont suspensifs,
sauf exécution provisoire expressément or
donnée. » — (Adopté.)

« Art. 23. — Pendant la période fixée, les
délégués visitent les mineurs en liberté
surveillée aussi souvent qu'il est nécessaire
et fournissent des rapports sur leur con
duite au président du tribunal. En cas de
mauvaise conduite ou de péril moral d 'un
mineur en liberté surveillée, ainsi que dans

•le cas où des entraves systématiques se
raient apportées à la surveillance, le prési
dent, toutes les fois qu'il le jugera néces
saire, pourra, soit d'office, soit sur simple
requête du délégué, ordonner de citer le
mineur et les personnes chargées de sa
garde à une prochaine audience pour qu'il
soit statué à nouveau.

« En cas de décès ou d'empêchement du
délégué, son remplaçant sera désigné par
ordonnance du président du tribunal pour
enfants et adolescents.

« Le président, soit agissant d'office, soit
saisi d'une requête à fin de décharge, de
garde ou de surveillance, pourra, s'il y a lieu,
ordonner toutes mesures nécessaires à l'ef

fet de s'assurer de la personne du mineur.
11 pourra, par ordonnance motivée, décider
que le mineur sera conduit et retenu à la
maison d'arrêt, séparément des autres dé
tenus. En ce cas, le mineur sera interrogé
dans les vingt-quatre heures par le prési
dent, et le tribunal devra examiner l'affaire
à la plus prochaine audience.

« Le tribunal pourra ordonner l 'exécution
provisoire de sa décision, immédiatement et
nonobstant opposition ou appel.

« Tous incidents, toutes instances modi-
flcatives concernant les décisions rendues
par application de la loi du 22 juillet 1912
seront soumis au tribunal ayant primitive
ment statué, à moins que celui-ci n'ait dé
légué ses pouvoirs et attributions, soit au
tribunal du domicile des parents, ou de la
personne, ou da l'institution charitable à
qui le mineur aura été judiciairement con
fié, soit au tribunal de l'arrondissement où
le mineur se trouvera placé.

« Si l 'affaire requiert célérité, toutes me
sures provisoires urgentes pourront tou
jours être ordonnées par le tribunal de
l'arrondissement où le mineur se trouvera
placé.

« Ce tribunal aura également compétence
pour statuer sur tous incidents et toutes
instances modificatives aux mesures ordon
nées en vertu des articles 20, 21, 22 et 23
si, en l'absence de la délégation expresse
prévue à l'alinéa 5 du présent article, la mise
en liberté surveillée a été ordonnée par
une juridiction n'ayant pas un caractère
permanent ou par l'arrêt infirmatif d'une
cour d 'appel. » — (Adopté.)

« Art. 2!5. — La mise en liberté surveillée
des mineurs de treize ans, qui peut être or
donnée par la chambre du conseil, confor
mément à l'article 6, sera régie par les
dispositions des articles précédents.

« L'instance modifleative concernant un
mineur âgé de moins de treize ans au mo
tet où fl aura été mis en liberté surveillée

ou au moment où il aura été l'objet de 1 un
des placements énumérés à l'article 6, sera
portée devant le tribunal pour enfants et
adolescents lorsque les faits la motivant se
seront produits après queie mineurauradô-
passé l'a ère de treize ans. Ce tribunal pren
dra les mesures d'éducation prévues à l'ar
ticle 21. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article

unique de la proposition de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la loi soit rédigé comme
suit :

« Proposition de loi tendant à compléter
les articles 4, 15, 21, 23 et 25 de la loi du
22 juillet 1912 sur les tribunaux pour en
fants et sur la liberté surveillée. »

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

8. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI

SUN LE VAGABONDAGE ET LA MKNDICITÉ,
ET L'ORGANISATION DE L'ASSISTANCE  PAR
LE TRAVAIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la deuxieme délibération sur la proposition
de loi, portant revision des articles du code
pénal concernant le vagabondage et la men
dicité, et l'organisation de l'assistance par
le travail.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

M. Etienne Flandin, rapporteur. Je la
demande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Messieurs, le texte lé
gislatif que nous vous demandons de voter
en deuxième délibération n'est pas, comme
semblerait l'indiquer le libellé porté à
l'ordre du jour, la proposition de loi rela
tive à l'ensemble des mesures que vous
avez adoptées en première lecture concer
nant la revision des lois pénales sur le va
gabondage et la mendicité, et l'organisation
de l'assistance par le travail.

La proposition de loi que nous vous sou
mettons aujourd'hui est plus modeste : il
s'agit simplement de détacher des mesures
d'ensemble que vous aviez précédemment
adoptées des dispositions qui nous parais
sent, à l'heure actuelle, s'imposer avec un
caractère exceptionnel d'urgence, les dispo
sitions relatives au vagabondage des mi
neurs.

Dès avant la guerre, nous vous signa
lions combien il était nécessaire de remé

dier au vagabondage des mineurs. L'ur
gence est d'autant plus impérieuse aujour-
d'hui que le père est aux tranchées et la
mère à l'usine. (Très bien!)

Nous avons, dans les rapports qui vous
ont été distribués, présenté les statistiques
démontrant l'effrayante progression do la
criminalité juvénile. Si on la calcule par
périodes décennales, on conclut que du
chiffre de 6,979 en 1830, elle est passée au
chiffre de 31,441 en 1910.

Je m'empresse d'ajouter qu'il ne s'agit
pas là d'un mal qui soit spécial à la France;
vous retrouverez à peu près la même pro
gression de la criminalité juvénile dans
tous les pays de l'ancien et du nouveau
monde.

Je ne veux pas discuter les causes de
cette criminalité. Elles sont multiples, mais
personne ne contestera qu'au premier rang
des causes initiales il ne convienne d'ins
crire le vagabondage des mineurs.

L'enfant commence par déambuler dans
les rues, oisif, malintentionné, puis il vole
à l'étalage, puis devient l'ami et le soute
neur de quelque fillette aux formes encore
indécises, mais à l'œil prometteur de débau
ches, et il s'embrigade dans les bandes orga

nisées qui cambriolent et qui tuent. >'s
bien ! à gauchn.)

En philanthrope éminent, l'illustre pro-
moleur de la législation beige sur la régé
nération de l'enfance, le ministre d'I-t it
Le jeune, a pu le dire avec trop de raison :
« Le vagabondage de l'enfant, c'est Fcccie
primaire du délit. » Il se trouve qu'à l'heure
on nous somme", cette école est par trop
fréquentée. H devient indispensable de don
ner à la société une armature plus solide
contre le vagabondage des mineurs. '.Vou-
ceile approbation.)

Or, si, d'une manière générale, notre lé
gislation pénale, en ce qui concerne le va
gabondage, prête à bien des critiques, elle
présente un caractère de véritable incohé
rence à l'égard du vagabondage des mi
lieu rs.

Je ne veux pas revenir ici sur des expli
cations que j'ai longuement données dans
mon rapport sur les différentes phases par
lesquelle a passé notre législation pénale
en ce qui concerne le vagabondage des mi
neurs.

Le code pénal de 1810 assimilait complète
ment co vagabondage à celui du majeur. il
le punissait des mêmes peines d'emprison
nement et décidait qu'à l'expiration de la
peine, le vagabond serrât mis à la disposi
tion du Gouvernement.

Vint la revision du code pénal, en 18;32
et alors, avec infiniment de raison, je m'em
presse ie le dire, on décida que le vaga
bond mineur de seize ans ne pourrait pas
être condamné à l'emprisonnement. On sup
primait en même temps la mise à la dispo
sition du Gouvernement et on lui substi

tuait la surveillance de la haute police.
Vous savez comment plus *ard la surveil

lance de la haute police a disparu, rempla
cée par l'interdiction de séjour.

Vous saisissez immédiatement les consé

quences de linterdiction de séjour pour le
vagabond mineur. On l'éloigne ainsi du toit
familial, on le sépare de ceux qui pour
raient ou devraient exercer sur lui une le-

gitime surveillance. Je pourrais dire qu'au
lieu de la répression du vagabondage, c 'est,
pour le mineur, en quelque sort«, i'insiitu-
tion du vagabondage obligatoire. v ïWx
bien! très li:n ')

Il faut une autre législation moins para
doxale et plus efficace.

La proposition de loi, très modeste, que
nous vous soumettons, a un double but.
Nous vous demandons d'abord une délinl-

tion nouvelle du délit de vagabonda re du
mineur, car il parait juridiquement in wpit-
cable que le mineur puisse être considéré,
comme vagabond, alors que la loi lui as-igee
forcément un domicile Je droit che.'. son

père ou son tuteur.
Nous vous demandons d'ajouter à iV.riicle

270 du code pénal, définissant le délit 0«
vagabondage, un paragraphe nouveau qui
donnerait la définition de l'état de vagabon
dage en ce qui concerne le mineur et
nous vous proposons, en conséquence, le
texte suivant :

« Sont considérés comme vagabonds les
mineurs de dix-huit ans qui ayant, sans
cause légitime, quitté soit le domicile de
leurs parents ou tuteurs, soit les lieux ou
ils étaient placés par ceux à l'autorité des
quels ils étaient soumis ou confiés, ont été
trouvés soit errants, soit logeant en garni
et n'exerçant régulièrement aucune profes
sion, soit tirant leurs ressources de la dé
bauche ou de métiers prohibés. »

Ainsi, deux conditions vont, à l'avenir,
être nécessaires pour constituer le mineur
en état de vagabondage. 11 faudra d'ahord
qu'il ait, sans motif légitime, quitté le do
micile de ses parents ou de ceux à l'auto
rité desquels il était soumis ou confié. Je
dis « sans motif légitime ». U était nécessaire
de formuler cette réserve. L'enfant qui a
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des raisons légitimes de quitter le domicile
où il avait été placé par ceux à l'autorité
desquels il était soumis ou confié, soit qu'il
«ût à redouter de mauvais traitements, soit
 qu'i fût exposé à des actes d'immoralité
auxquels il avait non seulement le droit,
mais le devoir de se soustraire, ne peut être
traité et puni comme un vagabond. C'est,
en réalité, un enfant moralement aban
donné, placé sous la protection des lois bien
faisantes que nous devons à l'initiative de
ces deux grands hommes de bien dont le
souvenir restera toujours particulièrement
honoré, je pourrais dire vénéré, dans cette
enceinte : Théophile Rousselle et René Bé
renger. (Applaudissements.)

Nous demandons, comme seconde condi
tion, que l'enfant ayant ainsi quitté les
lieux où il avait été placé par ceux à l'au
torité desquels il était soumis ou confié,
soit trouvé, soit errant, sans feu ni lieu,
rôdeur menaçant pour la sécurité publique,
soit vivant en garni et n'exerçant aucune
profession régulière, soit tirant ses res
sources du produit de la débauche ou de
métiers prohibés. Nous ne pouvons pas ad
mettre, en effet, qu'un tel enfant soit consi
déré comme ayant des moyens réguliers de
subsistance.

Il n'est que temps de mettre un terme au
scandale intolérable auquel nous assistons
de prostituées mineures s'évadantdu domi
cile familial pour s'en aller, à la porte des
casernes ou des gares, assiéger nos permis
sionnaires, en s'offrant cyniquement à la
prostitution. Il y a là un état de choses qui
n'est pas seulement redoutable au point de
vue de la moralité publique, mais aussi
singulièrement menaçant pour la santé pu
blique et pour la dégénérescence de la race.
(Approbation.)

Avec le texte législatif que nous vous ap
portons, la police cessera enfin d'être désar
mée.

Que l'on ne dise pas qu'en pareille occur
rence nous avons la protection de la loi
de 1908 sur la prostitution des mineurs.
C'est un leurre. Il n'est personne ici qui ne
sache que cette loi est inappliquée en fait,
parce qu'elle est malheureusement inappli
cable. Ce n'est pas avec les trente lits de
l'établissement de réformation morale de la

rue Saint-Maur., que l'on peut espérer remé
dier à la prostitution des mineures dans toute
la France, quand bien même on devrait rou
vrir le château de Poissy, fermé à la suite
des faits extraordinaires, dont notre collè
gue M. le maire de Sens pourrait vous re
tracer les inénarrables péripéties.

Avec le texte nouveau dont vous êtes
saisis, il y aurait au moins un cas — et ce
sera le plus fréquent — où la prostituée mi
neure pourra être retirée de la circulation :
celui où elle aura déserté le domicile fa
milial pour se livrer à la débauche.

H appartiendra, au surplus, au tribunal
d'apprécier s'il devra lui faire application de
la loi sur le vagabondage ou de la loi sur la
prostitution des mineurs.

Voilà, messieurs, notre définition nou
velle du délit de vagabondage pour les
mineurs.

Voyons maintenant quelles sont les me
sures de répression ou, pour parler plus
exactement, les mesures de redressement
moral que nous vous proposons.

Le code pénal, revisé en 1832, a déclaré
que les mineurs de moins de seize ans ne
pourraient être condamnés à l'emprisonne
ment. Je n'ai pas besoin de dire que, pas
plus que le législateur de 1332, nous n'en
tendons envoyer les mineurs de moins de
seize ans en prison.

Ceux d'entre vous qui ont conservé le
souvenir des débats qui se sont engagés ici
en première délibération peuvent se rappe
ler que, pour toutes les lois concernant le
vagabondage et la mendicité, nous nous

étions élevés contre cette conception du
code pénal qui consiste à opposer, comme
moyen de préservation ou de répression
contre le vagabondage, la distribution plus
ou moins automatique de mois de prison,
généralement accueillis par le vagabond
avec l'indifférence de l'habitude, parfois
avec la secrète satisfaction de se voir ainsi

délivrer un billet de logement opportun
contre les intempéries. (Svurires.)

Si nous ne considérons pas l'emprisonne
ment comme un remède elûcace contre le

vagabondage des majeurs, à plus forte rai
son devons-nous l'exclure en ce qui con
cerne le vagabondage des mineurs. Les me
sures que nous proposons visent beaucoup
moins la répression que la rééducation,
avec un pouvoir de coercition graduée.
(Très bien Nous reprenons l'idée féconde
que vous avez introduite dans notre légis
lation, lorsque vous avez voté, sur l'initia
tive et le rapport de notre très regretté col
lègue Ferdinand Dreyfus, la loi sur les tri
bunaux d'enfants et d'adolescents, et sur
l'institution de la mise en liberté sur
veillée.

Le premier échelon de notre répression
éducative sen la mise en liberté surveillée.

Bien souvent le vagabr ndage des enfants
est, en fait, imputable surtout au défaut de
surveillance des parents.

Puisque la famille ne remplit pas suffi
samment sa mission, il faut renforcer, forti
fier son autorité, en plaçant, à côté d'elle,
un délégué de la puissance publique, un
patron social qui représentera l'autorité du
tribunal, qui sera son émanation perma
nente jusqu'au jour où le mineur sera de
venu majeur.

Ce délégué du juge exercera en son nom
une mission de contrôle et de patronage ;
il interdira les fréquentations dangereuses ;
il exigera la substitution d'habitudes nou
velles d'ordre, de régularité de travail utile
à l'existence passée d'oisiveté ou de débau
che. Il poursuivra, avec une sollicitude bien
veillante, mais ferme, l'œuvre nécessaire de
régénération morale. (Très bien!)

Si la mise en liberté surveillée ne paraît
pas présenter ou si elle n'a pas présenté,
après expérience, un caractère suffisamment
efficace, le tribunal pourra ordonner le pla
cement du vagabond mineur dans une
école de réforme ou de préservation. Ces
écoles sont malheureusement encore en

nombre bien insuffisant ; l'État ne saurait
trop seconder, sous ce rapport, les géné
reuses initiatives de la bienfaisance privée.
(Très bien! très bien!)

Enfin, si nous sommes en présence de
vagabonds dont la précocité criminelle
pourrait être considérée comme inquié
tante pour l'avenir, nous donnons au tri
bunal le droit de prononcer l'envoi dans
une école pénitentiaire et même dans une
colonie correctionnelle.

Vous savez que les écoles correction
nelles ont un caractère nettement répressif.
Le législateur de 1850 a décidé que les mi
neurs envoyés aux écoles pénitentiaires
seraient soumis à des travaux agricoles et
recevraient une instruction élémentaire.

ll y a tout d'abord, au début, dans l'éta
blissement même, une période d'empri
sonnement cellulaire, puis une période de
travaux sédentaires. Ce n'est qu'après un
temps d'épreuve de six mois que le mineur,
en raison de sa bonne conduite, peut être
admis aux travaux agricoles de la colonie.

J'ai dit, dans mon rapport, et je tiens à le
répéter à cette tribune, qu'à nos yeux, les
mineurs vagabonds devraient être rangés en
trois catégories : les accidentels, les habi
tuels et les endurcis ou incorrigibles.

Les accidentels bénéficieraient de la mise

en liberté surveillée et du patronage moral;
les habituels relèveraient des écoles de ré

forme et de préservation ; enfin les endurcis

et les incorrigibles relèveraient des colonies
pénitentiaires et des colonies correction
nelles.

C'est, messieurs, le vœu qui a été, a.
maintes reprises, pour le département de la
Seine, exprimé par le comité des enfants
traduits en justice dont vous connaissez la
haute compétence sur toutes les questions
se rapportant à l'enfance abandonnée ou
coupable. Nous vous demandons de sanc
tionner ces mesures, espérant, dans un
avenir prochain, pouvoir vous saisir de
l'ensemble des dispositions que vous avez
accueillies avec faveur lors de la première
délibération et qui constitueraient la refonte
de notre législation pénale relativement au
vagabondage et à la mendicité, et leur op
poseraient une barrière à la fois répressive
et préventive.

Au lieu de cet emprisonnement inopé
rant dont nous rappelions l'inefficacité,
nous proposerons l'envoi des professionnels
du vagabondage dans des colonies de tra
vail.

La leçon de choses que nous avons re
cueillie lorsque nous avons visité les colo
nies de Merxplas en Belgique et Veenhuizen
en Hollande, nous a montré comment, en
faisant travailler le vagabond de son état
— car, en fait, il a toujours un état — on
arrive à lui inculquer des habitudes labo
rieuses et à le reclasser dans la société.

Napoléon avait raison quand il disait au
conseil d'Elat :

« Arrêter le mendiant ou le vagabond,
pour le mettre en prison, serait barbare et
absurde. Ce qu'il faut, c'est lui apprendre à
gagner sa vie parle travail. »

C'est à cette conception qu'il nous faudra
revenir en nous inspirant des exemples
féconds des législations étrangères.

Et puis, à côté des colonies de travail
pour les professionnels du vagabondage, il
y aura à instituer, pour les chômeurs invo
lontaires, l'assistance par le travail.

Je ne concevrai jamais, pour ma part, la
répression légitime du vagabondage tant
que la société n'aura pas rempli, au préa
lable, le devoir d'humanité qui lui incombe
en organisant un système rationnel d'assis
tance contre la misère. (Vive approba
tion . )

Nous reprendrons cet ensemble de dis
positions, messieurs, lorsque seront apla
nies les difficultés financières auxquelles
nous nous sommes heurtés. Aujourd'hui,
nous vous dem indons de parer au péril le
plus menaçant en détachant du projet pri
mitif, pour leur donner une sanction immé
diate, les dispositions concernant le vaga
bondage des mineurs.

Plus que jamais, nous avons le devoir de
veiller sur l'avenir des jeunes généra
tions et d'empêcher la dégénérescence de
notre race. C'est un des pires dangers de
déchéance que nous vous demandons d'ex
tirper. (Très bien! très bien!)

Laisser aux troublantes tentations de la
rue, à sa pernicieuse promiscuité une jeu
nesse oisive et désœuvrée, à l'heure où les
passions s'éveillent et fermentent, c'est
nous résigner à l'avance, pour ce pays, a
une douloureuse déperdition de forces. Il
nous est fort heureusement possible de
l'éviter.

Tous les jours nous apprenons avec quelle
vaillance se sont comportés au front les pu
pilles de nos sociétés de patronage et de
sauvetage de l'enfance. 11 y avait là des
éléments que l'on pouvait craindre de voir
irrémédiablement contaminés. Il a suffi de
les placer dans un milieu moral pour les
purifier, les transformer et les faire con
courir à la grandeur de la patrie. (Très
bien I très bien!)

C'est là, messieurs, un réconfortant et
glorieux enseignement qui nous trace no-
devoir.
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• A côté de cette jeunesse qui est notre es
poir et notre lierlé, à qui incombera notre
reconstitution de demain, ne laissons pas
le fléau désastreux du vagabondage prépa
rer d inquiétantes recru es aux bandes orga
nisées de lnnarenie ou du crime. (Nouvelle
upprobatinn. )

Vest cela, mes rbfrs collègues, que nous
vous demandons d empêcher en votant la
modeste pronosiiiort ce loi que nous vous
apportons. \ ou» ave/ pu vous rendre compte
que nous vous demandons par là beau
coup moins une loi de répression qu'une
loi de sauvetage et de régénération. (Vifs
applaudissements. — L'orateur, en regagnant
son banc, reçoit les félicitations de ses collè
gues.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je donne lecture des ar
ticles.

« Art. 1 er . — L'article 270 du code pénal
est complété par la disposition suivante :

« Sont considérés comme vagabonds les
mineurs de dix-huit ans qui,ayant, sans cause
légitime, quitté soit le domicile de leurs pa
rents ou tuteurs, soit les lieux où ils étaient
placés par ceux à l 'autorité desquels ils
étaient soumis ou confiés, ont été trouvés
soit errants, soit logeant en garni et n 'exer
çant régulièrement aucune profession, soit
tirant leurs ressources de la débauche ou de

métiers prohibes. »
Je mets aux voix l'article i".
(L'article est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le deuxième
alinéa dé l 'article 271 du code pénal est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Les vagabonds mineurs de dix-huit ans
seront poursuivis et jugés dans les condi
tions prévues par la loi du 22 juillet 1912.

« Les vagabonds âgés de plus de treize
ans et de moins de seize ans ne pourront
être condamnés à la peine d'emprisonne
ment ; mais, après avoir été déclarés par
jugement coupables de vagabondage, ils se
ront, selon les circonstances, soit remis à
leurs parents, soit confiés à une institution
charitable ou à un particulier, soit envoyés
dans une école de réforme ou de préserva
tion ou dans une colonie pénitentiaire ou
correctionnelle pour y être élevés et retenus
jusqu'à l'Age de vingt et un ans, à moins
que, avant cet âge ils n'aient été admis à con
tracter un engagement régulier dans les ar
mées de terre ou de mer.

« Dans le cas oii le tribunal aura ordonné

que le mineur sera remis à ses parents, à
une personne ou à une institution chari
table, il pourra décider, en outre, que ce
mineur sera placé jusqu'à l'âge de vingt et
un ans au plus sous le régime de la liberté
surveillée, conformément aux dispositions
des articles 20 à 21 de la loi du 22 juillet
1912. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission de
mande que l'intitulé de la loi soit libellé
comme suit :

« Proposition de loi concernant le vaga
bondage des mineurs de dix-huit ans. »

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.

9. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION DE
PLUSIEURS PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI

M. lo président. L'ordre du jour appel
lerait la suite de la discussion de la propo
sition de loi adoptée par la Chambre des
députés, tendant à l'obligation de la réédu
cation professionnelle des blessés et des mu
tilés de la guerre, appelés à bénéiiciur de la
loi sur les pensions militaires; mais la com
mission doit orienter rma nouvelle rédac

tion et demande le renvoi à une séance
ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition?...
(Il en est ainsi décidé.)

M. leprésident.L'ordredujourappellerait
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions actuelles relatives au passage
des officiers généraux dans le cadre de ré
serve et créant pour les colonels une posi
tion spéciale ; mais la commission de l'ar
mée demande que la discussion soit ajour
née à une prochaine séance.

ll n'y a pas d'opposition ?. . .
(11 en est ainsi décidé.)

M. le président. L'ordre du jourappelorait
la 1" délibération sur: 1" la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant création d'un service de comptes
courants et de chèques postaux ; 2° la pro
position de loi de M. de La Batut tendant à
créer un service de comptes courants et de
chèques postaux ; mais la • commission
ayant à examiner des amendements de
mande le renvoi à une séance ultérieure.

11 n'y a pas d'opposition?...
(Il en est ainsi décidé.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion des conclusions du rap
port fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été pas
sés par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles) : mais la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement, de
mande le renvoi à une séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition?...
(Il en est ainsi décidé.)

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la 1" délibération sur la proposition
de loi de M. Audiffred, relative à 1 achève
ment des ports et des voies navigables ;
mais la commission demande le renvoi à
une séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition?..»
(Il en est ainsi décidé.)

10. — FIXATION DE LA DATE D'UNE INTERPEL
LATION

M. le président. Je dois faire connaître
au Sénat que, d'accord avec M. le ministre
de l'agriculture, M. Monis demande que soit
fixée au mardi 27 mars la discussion de

son interpellation sur la fabrication des
sulfates de cuivre nécessaires au vignoble
français, immédiatement après la discus
sion du projet de loi relatif à l'ouverture
et à l'annulation de crédits sur l'exercice
1917.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Il en est ainsi ordonné.

ll. — nÈOLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux :

2e tour de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, de onze membres de la
commission chargée de l'étudo de l'organi
sation économique du pays pendant et
après la guerre.

A trois heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant l'ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer

cice 1917, au titre du budget général ;
Discussion de l'interpellation de .M. Monis

et plusieurs de ses collègues sur les con
séquences de l'arrèt d'une usine fabriquant
du sulfate de cuivre nécessaire au vignoble
français :

Discussion : 1° dela proposition de loi de
M. Henry Berenger, institusnt la mobilisa
tion civile et organisant la main-d'omvro
nationale en France et dans les colonies;
2° du. projet de loi sur les réquisitions ci
viles;

l rc délibérètion sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
autoriser les militaires russes et serbes
combattant avec les troupes françaises à
recevoir gratuitement, une l'ois par mois,
un paquet postal recommandé ;

t 1" délibération sur la projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant les dispositions actuelles relatives au
passage des officiers généraux dans le cadre
de réserve, et créant pour les colonels une
position spéciale ;

2= délibération sur la proposition de loi
de M. Lannelongue et un certain nombre
de ses collègues, tendant à combattre la
dépopulation par des mesures propres à
relever la natalité ;

l : e délibération sur : 1° la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députos,
portant création d'un service de comptes
courants et de chèques postaux ; 2° la pro
position de loi de M. de La Batut tendant à
créer un service de comptes courants et  de
chèques postaux ;

Suite de la discussion de la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'obligation de la rééducation pro
fessionnelle des blessés et des mutilés de la
guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires ;

Discussion des conclusions du rapport fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner les marchés qui auront été passés par la
Gouvernement pendant la guerre : marchés
de projectiles, ;

1 1C délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred, relative à l'achèvement des
ports et des voies navigables.

il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

Quel jour le Sénat entend-il se réunir?
Wdr nombreuses. Mardi.

M. le président. Donc, messieurs, mardi
prochain, 21 mars, à trois heures, séunce
publique avec l'ordre du jour qui vient
d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole?..
La séance est levée.

(La séance est levée à quatre heures cin
quante minutes. j

Le Chef par intérim flu sercire de la
sténographie du Sénat,

A JIM AND POIIÏEL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du réarment, mo
dulé par la résolution du 7 décembra l'Ai et
ainsi conçu :

« Art. KO. — Tout sénateur peut vor.er à un
ministre des questions écrites ou ■>r>iht.

«Les questions écrites, somntune' ,e;-i> rédi
geas, sont remises au président du S n 7.

« Dans les huit jours gui suive,;!. i<u: l'ép't,
elles; doirent être imprimées au Jo .ir.mi •«■fichd
arec les répenses faites par tes i;< n : -tee...
ne feront /«« l'objet d'une pubticai'cm v'"'<

« Les ministres ont la faculté "'e »/,•>' ; v p-r
écrit jtte l'intérêt publie leur i-n.-r-t ■■' de ié-
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'il-- K-C'.!.;IC .t
un délai pour rassembler les éléments dj leet
réponse. »

1403. — Question écrite, remis; à la j ré
sidence du Sénat, le v2 mars 191 7. p..r M. La :•
rent Thiéry, sénateur, djmaiî 'tant à ï... ; o r.: -
nistre de ia gue?. o que les déniées itiiliUirr*
de l'armée de terre puissent être, cornoio les
dentistes militaires do la marine, nommés aide-
majors dentistes de i ,e et ia classe.
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1409. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 mars 1917, par M. Réal,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
guerre si un caporal de la classe 1893, aux ar
mées, peut être candidat a l'emploi de gen
darme auxiliaire, et si sa demande faite en
temps opportun peut n'être pas transmise par
un dc ses chefs.

1410. — Question écrite, remise a la prési
dence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Villiers,
sénateur, demandant a M. le ministre de la
 guerre pourquoi les sous-officiers à solde men
suelle de certaine place perçoivent une alloca
tion de 171 fr. alors que ceux du front ne per
çoivent que 150 fr.

1411. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Bra
der ie La Ville-Moysan, sénateur, deman
dant à M. le président du consoil, ministre
ci 03 affaires étrangères oi en est le rapatria-
ment commencé puis interrompu il y a plu
sieurs mois, des sanitaires français internés
eu Allemagne dans les camps de concentration.

1412. — Question écrite, remise 4 la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Per-
reau, sénateur, demandant a M. le ministre
de la guerre que l'on tienne compte des étu
des antérieures aux élèves officiers d'artillerie,
spécialement pour ceux qui ont passé par l'ins
titut éioctro 'echnique de Grenoble ou fait de
hautes études induitrielles.

1413. — Question écrits, remise a la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. le
marquis de Kérouartz, sénateur, demandant
à tl. la ministre de la guerre quels avan
tages, annoncés au Journal officiel du 7 mars
1917, seront accordés aux jeunes gens, candi
dats à polytechnique et à Saint-Cyr des classes
1918 et antérieures qui n'auront pas pris part
aux concours de 1917.

1414.— Question écrite, remise a la prési-
dance -du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Gau
din de Villaine. sénateur, demandant à M. le
minis'ro d3 la guerre que soient envoyés im
médiatement en permission de vingt jours,
conformément à ia circulaire du 14 mars 1917,
les agriculteurs de certain depôt qui n'ont pas
eu de permission de quinze jours depuis oc
tobre 1910.

1415. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Gau

din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre: 1° que soit déterminé de
façon précise le grade des vaguemestres des
dépôts d'infanterie, certains emplois étant con
fiés a des adjudants, d'autres a des sergents-
majors ou sergents; 2° si un gradé doit tou
jours Être adjoint au vaguemestre et si les no
minations dépendent du commandant du
dépit.

1416. — Question écrite, remiso a la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant a M. le
ministre de la guerre pourquoi dans la circu
laire relative au maintien des militaires ver
sés dans le service auxiliaire pour blessures de
guerre la condition a été ajoutée qu'ils seraient
déclarés inaptes, et pourquoi des auxiliaires cre
la catégorie susvisée ont été renvoyés aux ar
mées, tandis que certains de leurs camarades
n'y sont jamais allés..

1417. — Question écrite, remise 4 la pré
sidence du Sénat, le 22 mars 1917, 'par M. Gan
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre d'assimiler aux blessés
de guerre les militaires tout aussi méritants
versés dans le service auxiliaire pour maladies
contractées an front.

Ordre du jour du mardi 27 mars.

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

2e tour de scrutin pour la nomination au
scrutin de liste de onze membres de la com

mission chargée de l'étude de l'organisa
tion économique du pays pendant. et après
la guerre. (Nos 9 et 62, année 1917.)

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, concernant l'ouver
ture et l'annulation de crédits sur l'exercice

1917, au titre du budget général. (N°* 68 et
71, année 1917. — M. Emile Aimond, rap
porteur.)

Discussion de l'interpellation de M. Monis
et plusieurs de ses collègues sur les consé
quences de l'arrêt d'une usine fabriquant
du sulfate de cuivre nécessaire au vignoble
français.

Discussion : 1° de la proposition de loi,
de M. Henry Bérenger, instituant la mobili
sation civile et organisant la main-d'œuvre
nationale en France et dans les colonies ;
2° le projet de loi sur les réquisitions ci

viles. (N" 480, année 1916, et 8, 30 et 77,
année 1917. — M. Henry Bérenger, rappor
teur. — Urgence déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser les militaires russes et serbes com
battant avec les troupes françaises à rece
voir gratuitement, une fois par mois, un
paquet postal recommandé. (N01 60 et 92,
année 1917. — M. Emile Dupont, rappor
teur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions actuelles relatives au passage
des officiers généraux dans le cadre de ré
serve et créant pour les colonels une posi
tion spéciale. (N" 380, année 1916, et 64, an
née 1917. — M. A. Gervais, rapporteur.)

2* délibération sur la proposition de loi
de M. Lannelongue et un certain nombre de
ses collègues, tendant à combattre la dépo
pulation par des mesures propres à relever
la natalité. (N" 311, année 1910, 354, 402,
année 1912, 419, année 1913, et 31, année
1917. — M. Cazeneuve, rapporteur.)

1" délibération sur : 1° la proposition da
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant création d'un service de comptes
courants et de chèques postaux ; 2° la pro
position de loi de M. de La Batut tendant à
créer un service de comptes courants et de
chèques postaux. (N0! 375 et 309, année 1916.
et 15, année 1917. — M. Emile Dupont, rap*
porteur.)

Suite de la discussion de la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à l'obligation de la réédu
cation professionnelle des blessés et des
mutilés de la guerre appelés à bénéficier de
la loi sur les pensions militaires. (Ns 166 et
261, année 1916, et a, b c et d, nouvelles ré
dactions. — M. Paul Strauss, rapporteur, et
n° 453, année 1916. — Avis de la commission
des finances. — M. Astier, rapporteur. — Ur
gence déclarée.)

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre (marchés de projectiles). (N" 284 et
annexe, année 1916. — M. Perchot, rappor
teur.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred, relative à l'achèvement des
ports et des voies navigables. (N 03 1 07, an
née 1C0J; 338, année 1914, et 339, anné*
1916. — M. Audiffred, rapporteur.)


